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La première partie (12 pages), parue dans un précédent numéro de la revue 3EI, contenait une introduction, un chapitre sur 
les "exigences fonctionnelles du véhicule" et un chapitre sur les caractéristiques et limites des moteurs électromagnétiques à 
alimentation électronique. 
 
 
 4- TRANSMISSION MÉCANIQUE DE LA CHAÎNE DE TRACTION "TOUT ÉLECTRIQUE"
 
 L’objet de la transmission de puissance mécanique est de relier la source d’énergie, le(s) moteur(s) électrique(s), aux 
roues motrices du véhicule [40] ; il s’agit d’adapter la vitesse Ωe et le couple Ce du moteur aux exigences fonctionnelles du 
véhicule, c’est à dire le couple résistant à la roue Cr lié à l'effort résistant Fr par la relation : 

 C F R S C v CRR M g M g p M Rr r r f x moy r= = + + +. . . . . . . . . % .1
2

2ρ γ .    (4.1) 

où Rr est le rayon de la roue (environ 33 cm pour un véhicule urbain), et la vitesse angulaire Ωr (rad/s) liée à la vitesse du 
véhicule v (m/s) par la relation : 

 Ω r
r

v
R

=          (4.2) 

 D'après la première analyse faite aux chapitres précédents, le choix du moteur électrique et de sa transmission de 
puissance est déterminé au départ par deux conditions : 

- la première condition est d’assurer le démarrage en côte du véhicule. Pour une pente maxi (pMax%) que peut rencontrer le 
véhicule, le couple du moteur électrique Ce ramené aux roues (m.Ce) doit être au moins égal au couple résistant CrpMax% = 
Cr (pour : v = 0, γ = 0, pMax%) (m est le rapport de réduction de la transmission lors du fonctionnement). 
- la deuxième condition est d’obtenir, sur le plat, la vitesse maxi Vmax (nécessaire pour le dépassement) du véhicule pour 
la puissance maxi PeMax du moteur électrique à sa vitesse de rotation maximale ΩrMax (pour un rendement parfait de la 
transmission). 

 
 En l’absence de cahier des charges précis (confidentialité) sur un projet de motorisation, notre objectif, dans ce 
chapitre, n’est pas de faire un état de la technologie des transmissions mécaniques, mais d’établir une liste non exhaustive de 
quelques ébauches de solutions aux problèmes de la motorisation d’un véhicule électrique. 
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Figure -4.1- Exemples de chaînes de traction "tout électriques". 

 
 Nous pouvons donc envisager plusieurs possibilités d’associations d’éléments nécessaires à la transmission de la 
puissance qui sont le réducteur mécanique (à rapport fixe), la boite de vitesses (BdV) et éventuellement le différentiel. Nous 
avons exclu arbitrairement les transmissions hydrauliques [40]. La figure 4.1 montre quatre exemples schématiques de 
motorisations "tout électriques" : 
 S1- un seul moteur électrique + BV + différentiel (2 ou 4 roues motrices, dans ce dernier cas : pont arrière 
nécessaire) ; 
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 S2- un seul moteur électrique + réducteur fixe + différentiel ; 
 S3- un moteur électrique + réducteur par roue motrice, soit deux ou quatre motoréducteurs ; 
 S4- un moteur électrique à entraînement direct par roue motrice, soit deux ou quatre moteurs. 
 
 

 4.1- Choix d’une boite de vitesses mécanique dans une transmission électrique (S1)
 
 Inconvénient d’une boite de vitesses dans une transmission électrique. 
 
 La figure 4.2 montre les caractéristiques de couple et de puissance maximale aux roues obtenues avec un moteur 
capable de délivrer son couple maximal CeMax de l'arrêt à ΩeMax et couplé à une boite de vitesses idéale (rendement parfait) 
à 5 rapports m1 à m5. Nous pouvons remarquer qu'un nombre discret de rapports ne permet pas d'exploiter en permanence la 
puissance maximale CeMax.ΩeMax du moteur électrique ; nous avons un “trou” de puissance entre chaque vitesse dû au 
nombre discret de rapports de réduction de la boite qui fixe la pente des droites puissance aux roues fonction de la vitesse de 
rotation. 
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Figure -4.2- Caractéristiques de couple et puissance maximaux aux roues avec un moteur  

sans possibilité de fonctionnement à puissance maximale constante associé à une boite à 5 vitesses 
 
 La solution mécanique pour rendre possible l'exploitation de la puissance maximale est d’utiliser un variateur 
mécanique continu avec un rapport de réduction asservi sur la vitesse maxi du moteur électrique. Cette solution complexe ne 
fait pas l’unanimité chez les constructeurs automobiles, car seul de très rares véhicules, à moteur thermique de faible 
puissance, en sont équipés : DAF Variomatic, FIAT Panda...  
 
 Une solution “électrotechnique” pour une transmission électrique consiste à utiliser un moteur capable de travailler à 
puissance maximale constante sur une plage étendue de vitesses. Associé à un simple réducteur mécanique, la puissance 
maximale disponible aux roues est alors lissée, et ne présente plus de “dent de scies”. Cette solution est exposée dans le sous 
chapitre suivant. 
 
 Parmi les inconvénients d’une boite de vitesses, il faut rajouter : 
- la commande complexe par levier de vitesse ; 
- la nécessité d’un embrayage avec sa commande (pièces d’usure) ; 
- probablement, une fiabilité réduite (embrayage, boite de vitesses et sa commande) ; 
- l’encombrement ; 
- le prix d’un ensemble complexe. 
 
 Son avantage essentiel est de permettre l'utilisation d'un moteur à plus faible couple, donc plus léger, pour une vitesse 
maximale donnée. En outre, ce moteur peut être légèrement plus performant s'il n'est pas contraint de fonctionner à puissance 
maximale constante (voir chapitre précédent et paragraphe suivant). On peut ainsi utiliser des moteurs à collecteur à aimants 
permanents ou tout type de moteur à commutation électronique (MCE). 
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 4.2- Transmission à rapport fixe (S2) 
 
 Intérêt d’un moteur électrique capable de fournir sa puissance maximale sur une plage de vitesse étendue. 
 
 Dans l’hypothèse d’une transmission sans boite de vitesses mais avec seulement un réducteur de rapport unique m, 
nous constatons en pratique, que la deuxième condition énoncée au début du chapitre 4 est largement satisfaite. En effet, la 
première condition impose le couple CeMax du moteur. Et sa vitesse de rotation ΩeMax maximale est imposée par la vitesse 
maximale du véhicule. En conséquence, la puissance maximale disponible CeMax.ΩeMax est très supérieure à la puissance 
nécessaire au véhicule pour atteindre sa vitesse maxi PrMAx. 
 
Exemple : 
 Pour un véhicule de masse en charge de 1500 kg, sur une rampe de 20%, la force à fournir aux roues motrices est 
d’environ 3000 N, et, le couple total maxi aux roues est de CrpMax% = 1000 N.m (rayon de la roue de 33 cm). 
De plus, si l’on souhaite une vitesse de pointe de 110 km/h, la puissance nécessaire au véhicule pour atteindre cette vitesse est 
de PrMax = 25 kW pour  ΩrMax = 92 rad/s. Et, pour une transmission parfaite (rendement unitaire), on obtient : 
 CeMax.ΩeMax  = CrpMax%.ΩrMax = 92 kW, valeur très supérieure à PrMax = 25 kW. 
 
 Ainsi, afin de limiter le coût du convertisseur statique ainsi que celui de la batterie, il est souhaitable que le moteur 
électrique puisse délivrer sa puissance maximale dans une plage de vitesse (Ωb ; ΩeMax), où Ωb est la vitesse de base, 
définie afin de vérifier la deuxième condition, telle que (cf figure 4.2) : 
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 Alors, dans le cas de notre exemple, le moteur électrique doit délivrer sa puissance maximale pour des vitesses de 
rotation Ωe comprises entre Ωb et k .Ωb avec k = 3,7 (donc, de 30 à 110 km/h). Ω Ω
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Figure -4.3- Courbes de couple et de puissance maximale requise pour assurer  
le couple au démarrage en côte et la puissance maximale en vitesse de pointe 

 
 La caractéristique requise en régime permanent est beaucoup plus difficile à déterminer car elle dépend des cycles 
typiques rencontrés. Pour un véhicule urbain, il n'existe pas vraiment de régime permanent, aussi définit-on généralement la 
puissance unihoraire et la puissance maximale pour 5 minutes de surcharge, ces caractéristiques sont importantes pour la 
conception du moteur électrique et de son système de refroidissement.  
 
 Dans le cas d'un véhicule urbain dans lequel le couple nécessaire à basse vitesse est beaucoup plus faible que celui 
nécessaire pour rouler à vitesse maximale (80 à 100 km/h) stabilisée sur plat, le besoin de fonctionnement à puissance 
maximale constante (PMC) est plus important que dans un véhicule routier dont la vitesse maximale est plus élevée (à 150 
km/h, l'effort résistant est environ 2,5 fois plus élevé qu'à 100 km/h). 
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Moteurs électriques capables de délivrer leur puissance maximale sur une large plage de vitesse 
 
 Le moteur électrique, contrairement au moteur thermique à explosions, peut délivrer, s'il est convenablement refroidi, 
son couple maximal dès l'arrêt. Si, de plus, il peut délivrer sa puissance maximale dans une plage de vitesse suffisamment 
étendue, on peut éliminer, de la chaîne de traction, la boite de vitesses et les pièces d’usures, comme l'embrayage, et leurs 
organes de commande. Le classique moteur à courant continu à collecteur et à excitation séparée permet d'obtenir un tel 
fonctionnement. Son couple maximal est obtenu au courant d'induit maximal et au flux inducteur maximal. Lorsque sa vitesse 
atteint Ωb, sa tension d'induit atteint sa limite (tension batterie), alors en diminuant le flux d'excitation, on peut étendre la 
plage de vitesse dans une zone à puissance maximale constante. Si l'excitation de ce moteur est réalisée par des aimants 
permanents, on perd cette possibilité de réglage, et l'on est, pratiquement, obligé d'accepter la caractéristique à couple maximal 
constant sur toute la plage de vitesse de la figure 4.3. Notons que presque tous les MCE (asynchrones, synchrones à rotor 
bobiné et, même, à aimants, ainsi qu'à réluctance variable) possèdent cette capacité de fonctionnement dans une plage de 
vitesse étendue (voir chapitre 3), avec une puissance maximale plus ou moins constante. 
 

Choix du réducteur dans la transmission électrique. 
 
 Un moteur électromagnétique a un volume et une masse fonctions de son couple (voir chapitre précédent), aussi pour 
réduire la masse embarquée et le coût de la motorisation, on préfère généralement associer le moteur à un réducteur 
mécanique de rapport de réduction m. Ceci permet de réduire le couple que doit fournir le moteur en augmentant sa vitesse 
de rotation. Pour un rendement parfait de la transmission mécanique, le couple Ce que doit délivrer le moteur et sa vitesse de 
rotation Ωe valent : 

 C
C
me

r=  et Ω Ωe rm= .       (4.4) 

 
 Ainsi, a priori, on a tout intérêt à maximiser la vitesse du moteur électrique sachant qu'il existe des limites de 
faisabilité énoncées au chapitre 3 et que la masse du réducteur reste généralement faible devant celle du moteur. Cependant, 
des problèmes technologiques difficiles se posent comme la réalisation de pignons à très grande vitesse et l'obtention de bons 
rendements avec de grands rapports de réduction et de grandes vitesses. Habituellement, un "bon" réducteur permet d'obtenir 
un rendement d'environ 98% par train. Les valeurs de m, couramment rencontrées dans la transmission des véhicules 
électriques, sont comprises entre 5 et 12 environ pour des réducteurs fixes et 8 à 25 pour des boites de vitesse [41]. Notons que 
les différentiels, couramment utilisés dans les véhicules thermiques, offrent un rapport de réduction égal à 4 environ, ainsi 
pour obtenir une valeur de m égale à 12, il suffit d'un réducteur supplémentaire de rapport 3. 
 
 Un autre problème se pose lorsque l'on souhaite réaliser un entraînement à très grande vitesse, celui de l'énergie 
cinétique emmagasinée. Nous proposons une analyse basée sur les lois de similitude pour étudier qualitativement l'influence 
de l'utilisation d'un moteur très rapide associé à un réducteur à grand rapport de réduction. 
 Notons kw le rapport de l'énergie cinétique liée au déplacement linéaire du véhicule sur l'énergie cinétique de rotation 
des parties tournantes (nous négligeons en première approximation celle stockée dans les roues, les transmissions et le 
réducteur) : 
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M est la masse du véhicule, Rr le rayon des roues motrices, J le moment d'inertie du moteur et m le rapport de réduction. 
Prenons par exemple : M = 1000 kg, Rr = 0,3 m, m = 10 (moteur 10 000 tr/mn maxi), J = 4.10-2 kg.m² (couple maxi 
d'environ 100 N.m) , alors : kw = 23. 
 
 À puissance maximale transmise donnée et avec une transmission parfaite, si l'on suppose que le couple volumique 
(2.σT, voir chapitre 3) du rotor reste constant et que le rapport kd diamètre D sur longueur L du rotor n'évolue pas lorsque le 
rapport de réduction m change, le moment d'inertie évolue en : 

 J m∝
−

5
3          (4.6) 

car :   J D L∝ 4 .

 C
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m
D L
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T= =% . . . .2
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π        (4.7) 

 D
L

kd=           (4.8) 

donc  :  k mw ∝
−

1
3          (4.9) 

alors, si m passe de 10 (vitesse maxi du moteur 10 000 tr/mn) à 80 (vitesse maxi de 80 000 tr/mn valeur limite pour une 
puissance de 25 kW avec fonctionnement à PMC dans une plage de 1 à 4, voir l'exemple du chapitre 3.3) : kw passe de 23 à 
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11, ce qui reste acceptable. En réalité, il faudrait tenir compte du moment d'inertie des parties tournantes du réducteur ainsi que 
de la diminution de la pression tangentielle lorsque les dimensions se réduisent. De faibles valeurs de kw seraient, bien sûr, 
inacceptables, ne serait-ce que vis à vis de la consommation d'énergie (liée partiellement à l'énergie cinétique) et du 
dimensionnement du système de freinage d'urgence (dissipatif). Ce risque est, d'une manière générale, à surveiller lorsque l'on 
recherche des vitesses très rapides. 
 Notons que le couple que doit fournir le moteur électrique (voir expression 1.1) vaut, si l'on tient compte de l'inertie 
des parties tournantes : 

 C
F F M g p M R

me
roul aéro r

=
+ + + + −. . % . . .(1 k )w

1 γ
     (4.10) 

 
 Les très grandes vitesses peuvent constituer une solution intéressante pour minimiser la masse embarquée dans le cas 
de la motorisation des véhicules tout électriques. Cependant, la réalisation du moteur et de ses paliers, l'équilibrage dynamique 
de son rotor et la conception du réducteur posent des problèmes technologiques qui peuvent conduire à un accroissement de 
coût inacceptable. Notons aussi que le rendement des réducteurs très rapides et à grand rapport de réduction est plus faible. En 
outre, pour réaliser des générateurs accouplés à des turbines à gaz (programme V.E.R.T. : Véhicule Électrique Routier à 
Turbine), la très grande vitesse est probablement la solution car elle permet, en premier lieu, d'accoupler directement le 
générateur électrique au moteur thermique. Enfin comme la vitesse est constante, il est possible de fonctionner au delà de la 
première vitesse critique, donc de repousser plus loin les limites de vitesse de la figure 3.5. 
 
 
Comparaison des moteurs associés à une boite de vitesses (S1) ou à un réducteur fixe (S2) 
 
 Finalement, à vitesse maximale du moteur électrique donnée, l'adoption d'un réducteur de rapport fixe m0 
(environ égal à 10) nécessite l'emploi d'un moteur M1 dont le couple est plus élevé que celui, M2, qui serait associé à une boite 
de vitesses. En effet, supposons qu'il soit nécessaire de fournir la puissance maximale aux roues dans une plage de vitesse de 1 
à 4 environ. Prenons encore le cas d'une puissance de 25 kW et d'une vitesse maximale du moteur de 10 000 tr/mn, le moteur 
électrique M1 doit fournir sa puissance maximale dès 2500 tr/mn, soit un couple maximal de 95 N.m. Avec une boite de 
vitesses à deux rapports m1 et m2 (solution souvent retenue [41]) : 
  et m m  m m2 = 0 1 02= .
Le moteur M2 doit ainsi fournir un couple maximal 2 fois plus faible pour assurer le démarrage avec le rapport m1 (environ 
égal à 20) soit 48 N.m. En outre s'il est capable de fournir sa puissance maximale de 5000 à 10 000 tr/mn, il n'y a aucun "trou 
de puissance" (comme sur la figure 4.2) dans la caractéristique mécanique de puissance délivrée. Le moteur est donc plus 
léger et plus économique mais il faut un embrayage et ... une boite de vitesses !!! 
 
 
 4.3 solutions multi-moteurs (S3 et S4) 
 
 Il peut, a priori, sembler intéressant de motoriser indépendamment les roues pour supprimer les organes de 
transmission mécanique comme le différentiel et les doubles joints de cardans, nécessaires dans les solutions S1 et S2. Ceci 
constitue encore un pas, après la suppression de la boite de vitesses et de l'embrayage, vers la simplification de la transmission 
mécanique. On peut ainsi réaliser des solutions à deux roues motrices soit à l'avant, soit à l'arrière [31] ou encore des solutions 
à 4 roues motrices [41]. Lorsque les moteurs sont sur les roues directrices, une très grande sécurité de contrôle est requise, les 
moteurs ne doivent en aucun cas se bloquer lors d'une défaillance. Les moteurs peuvent être associés à un réducteur fixe (il 
n'est plus possible, ici, d'avoir une boite de vitesses) pour accroître le couple massique, ils peuvent aussi entraîner directement 
la roue dans laquelle ils sont intégrés [31, 42, 43]. Dans ce cas, il est nécessaire d'avoir recours à des moteurs creux à très fort 
couple massique et, généralement, à rotor extérieur. La figure 4.4, issue de [31] montre un exemple de moteur intégré à la roue 
arrière, le frein à tambour et à commande hydraulique se trouve à l'intérieur du stator du moteur, il n'est rien précisé au sujet du 
refroidissement du moteur et de son échauffement supplémentaire lors du freinage dissipatif... 
 
Analyse, aux lois de similitude, de l'influence de la multiplication du nombre des moteurs 
 
 Lorsque l'on répartit les convertisseurs électromécaniques, on peut se poser des questions au sujet de l'évolution du 
coût mais aussi sur celle du rendement et de la masse. 
 En effectuant une analyse simpliste basée sur les lois de similitude [21], on peut mettre en évidence les principales 
conséquences d'une augmentation du nombre des moteurs. On supposera que la température maximale de fonctionnement est 
conservée et que le système de refroidissement doit être dimensionné en conséquence. 
 A vitesse de base donnée (réducteur de rapport déjà défini m ≥ 1), si Nm est le nombre de moteurs répartis, chacun 

doit fournir un couple maximal égal à : C
C
m NeM
rpMax

m
= %

.
. 
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Figure -4.4- FIAT "Dowtown" et un de ses moteurs intégré dans une roue arrière avec son frein mécanique [31] 

 
 Considérons le cas de référence monomoteur, de dimensions de référence données. Ses pertes Joule valent Pj et ses 
pertes fer PFe. Effectuons une homothétie de rapport k (multiplication par k des dimensions de références). Afin de conserver 

la masse active totale des Nm moteurs de la solution multi-moteurs, toutes les dimensions sont multipliées par k N m= −
1
3 . 

Selon nos hypothèses de départ, les masses et volumes évoluent en k N m
3 1= − .Or le couple est proportionnel au volume du 

rotor, à l'induction moyenne d'entrefer et à la densité linéique de courant (voir chapitre 3). Comme le rotor est réduit 
homothétiquement, son volume se trouve divisé par Nm, pour que le couple de chaque moteur soit aussi divisé par Nm, il faut 
conserver le produit induction moyenne d'entrefer par la densité linéique de courant. Dans ces conditions, les ampères-tours 
doivent être multipliés par k−1. La densité de courant, égale au rapport des ampères-tours (en k−1) sur la section (évoluant en 
k2 ), suit une loi en k−3. Les pertes Joule de chaque moteur, proportionnelles au carré de la densité de courant et au volume de 
cuivre, croissent comme k−3 : 
 P k NJ m∝ =−3          (4.11) 
 Les pertes fer, quant à elles, sont définies par une fonction de la fréquence et de l'induction (conservées dans 
l'homothétie) et sont proportionnelles au volume de fer. En conséquence, les pertes fer de chaque moteur diminuent : 
 PFe ∝

−Nm
1         (4.12) 

 Pratiquement les pertes Joule sont supérieures aux pertes fer donc les pertes totales ont plutôt tendance à augmenter. 
Les pertes totales P  des Nm moteurs valent : J Fe+

 P P P aJ Fe J Fe+ = + =N m . . b+N m
2       (4.13) 

 Si le nombre de moteur croît (Nm>1), les pertes augmentant, le rendement chute rapidement : 

 η =
+ +

P
P a

eM

eM .Nm
2 b

        (4.14) 

Par exemple, à masse constante, si le rendement avec un seul moteur valait 95%, en ne considérant que les pertes Joule, il 
passerait à 83% dans une solution à 4 moteurs, en conservant le même rapport de réduction mécanique. 
 
 Si l'on avait poursuivi un raisonnement similaire sur la base d'un rendement constant (en ne considérant que les 
pertes Joule pour simplifier), la densité de courant serait alors maintenue constante et il aurait fallu multiplier les dimensions 

des moteurs par N m
−

1
4  (au lieu de N m

−
1
3 ). La masse active totale des Nm moteurs aurait alors été multipliée par N m

1
4 . En 

passant de 1 à 4 moteurs, la masse active (circuits magnétiques et bobinages) devrait être multipliée par 1,4 pour conserver 
le rendement. En outre, les masses inactives (paliers, flasques, carcasse...) représentent une part plus importante de la masse 
totale en petite puissance, ce qui accroît encore l'écart de masse entre la solution multi-moteurs et celle mono-moteur. 
 En réalité, l'évolution de la masse ou du rendement avec le nombre de moteurs dépend sensiblement du type de 
moteur. En particulier, la valeur de l'entrefer ne peut pas toujours être réduite lors d'une réduction d'échelle, surtout dans le cas 
de moteurs embarqués fortement sollicités en vibrations, dans ces conditions, les effets sont encore plus désastreux. Les 
moteurs à aimants permanents sont alors les moins défavorisés par l'accroissement du nombre de moteurs [44]. 
 
 Rappelons que toute cette étude a été effectuée sur la base d'une conservation des vitesses de rotation des moteurs. 
Dans le cas des moteurs en prise directe avec les roues (m = 1), le couple à fournir par les moteurs est encore plus élevé et la 
solution multimoteur est encore plus pénalisée. 
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 5- OPTIMISATION GLOBALE DE LA CHAÎNE DE TRACTION - CONCLUSION
 
 5.1- Quelques éléments au sujet du problème de l'optimisation de la chaîne de traction
 
 La chaîne complète de traction d'un véhicule tout électrique actuel comprend la batterie électrochimique, le ou les 
convertisseur(s) électronique(s) d'alimentation du ou des moteur(s) de traction et la ou les transmission(s) mécanique(s) aux 
roues. L'optimisation de cette ensemble complexe est un problème difficile car la contrainte principale est économique et il est 
particulièrement délicat de donner des ordres de grandeur de coût à telle ou telle solution qui n'a pas encore fait ses preuves et 
n'a pas encore été produite en série. Aussi nous nous bornerons à donner quelques éléments de l'optimisation énergétique. 
 
Optimisation de la masse de batteries 
 Nous avons vu, au chapitre 1, que l'énergie consommée W pour un cycle donné est sensiblement proportionnelle à la 
masse totale du véhicule, notons Kcons la quantité d'énergie (en W.h) nécessaire par kg et par km. Si Mo est la masse du 
véhicule sans batteries et Mb est la masse de batteries, l'énergie électrique W stockée dans les batteries et nécessaire pour 
parcourir une distance d vaut : 
         (5.1) )MM.(KW bocons +=
soit wb l'énergie massique stockée dans la batterie, l'énergie électrique disponible vaut : 
 W w Mb b= .          (5.2) 
Ainsi, la distance d que l'on peut parcourir en fonction de la masse embarquée de batteries et de leur énergie massique vaut : 

 d

w
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M

M M

b
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b

o b
=

+

.
         (5.3) 

 La figure 5.1 montre l'évolution de l'autonomie en fonction de la masse de batteries pour un véhicule motorisé de 
masse Mo égale à 800 kg et de consommation 0,2 W.h/(kg.km), les courbes sont paramétrées en énergie massique wb. 
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Figure -5.1- Autonomie d'un véhicule de masse sans batteries 800 kg en fonction de la masse embarquée de batteries 

 

 
Figure -5.2- Énergie massique "restituable" des batteries en fonction de la puissance massique demandée [31] 
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 En réalité, l'énergie massique varie en fonction de la puissance consommée car la batterie n'est pas parfaite 
(rendement non unitaire). Plus la puissance est élevée, plus le rendement se dégrade. L'énergie massique utilisable dépend 
donc de la puissance massique demandée à la batterie, la figure 5.2, issue de [31], montre cette fonction pour diverses 
technologies de batteries. Ainsi, l'autonomie calculée précédemment en fonction de la masse de batteries devrait être corrigée, 
plus la masse de batteries est réduite, plus la puissance massique demandée s'accroît et donc son énergie massique diminue. 
 
 
Influence de la masse du moteur sur le rendement 
 
 Supposons que l'on ait déjà choisi le rapport de réduction du réducteur fixe de la transmission mécanique ou, encore, 
les rapports de l'éventuelle boite de vitesses. Le couple maximal du moteur se trouve déterminé. On se propose d'analyser 
l'influence de la masse active du moteur sur son rendement et de montrer qualitativement qu'il existe un optimum de masse 
pour maximiser l'autonomie de la batterie. Il est en effet connu que la réduction des dimensions conduit, à couple donné, à une 
augmentation des pertes Joule donc à une détérioration du rendement, en revanche pour atteindre des rendements très élevés, il 
faut faire croître fortement le volume et la masse [45]. Une analyse minimale, encore fondée sur les lois de similitude, permet 
de montrer, si k est le facteur d'échelle et si l'induction d'entrefer est conservée (en réalité, elle diminue en cas de réduction 
d'échelle car l'entrefer ne peut être réduit autant que les autres dimensions), que : 
  à couple constant P kJ ∝

−5

  à vitesse constante (même nombre de pôles et même fréquence) P kFe ∝
3

Négligeons en première approximation les pertes fer (hypothèse justifiée pour les petites dimensions) et prenons l'exemple 
d'un moteur capable de fournir un couple C1 (référence : k = 1) de 100 N.m à 2500 tr/mn (26 kW), de masse active M1 égale à 
40 kg, avec un rendement η1 de 93%, ceci donne donc des pertes Joule PJ1 égales à 2 kW. Les pertes Joule et le rendement 
évoluent avec k selon le tableau ci-dessous : 
 

k 0,585 0,794 1 1,26 
Mactive 10 kg 25 kg 50 kg 100 kg 

PJ 29 kW 6,3 kW 2 kW 630 W 
η 47% 80% 93% 97% 

 
Ainsi, si la masse est trop faible, la dégradation du rendement augmente la consommation. A l'opposé, si l'on souhaite avoir un 
très bon rendement, la masse du moteur devient trop élevée et augmente à nouveau la consommation. Il existe donc une valeur 
optimale de la masse du moteur. L'optimum est particulièrement difficile à déterminer car le rendement du moteur n'est pas 
constant dans le plan couple-vitesse et il faut raisonner sur un cycle bien défini [7, 46]. En outre, il faut considérer le 
rendement global. Ceux du convertisseur électronique et de la batterie sont indirectement liés à celui du moteur, en effet, si le 
rendement moteur diminue, la puissance qu'il absorbe augmente ce qui fait décroître le rendement du convertisseur et de la 
batterie... En fait, il faut éviter de trop minimiser la masse du moteur. 
 
 
 5.2- Conclusion
 
 Dans cet article, nous avons donné les éléments permettant le dimensionnement de la chaîne de traction d'un véhicule 
tout électrique, nous avons choisi, comme exemple, un véhicule urbain. Les caractéristiques et les limites en couple et 
puissance des moteurs électromagnétiques ont été mises en évidence et nous avons vu qu'il existait une limite de faisabilité en 
termes de vitesse maximale fonction de la puissance. Après avoir analysé les caractéristiques mécaniques requises, nous avons 
vu qu'il était nécessaire, pour des raisons de puissance maximale installée (coût), de disposer d'un entraînement capable de 
fournir un couple aux roues élevé à basse vitesse puis de délivrer la puissance maximale du moteur sur une plage étendue de 
vitesse, dans un rapport d'environ 1 à 4 pour un véhicule urbain. Plusieurs solutions peuvent ainsi être proposées : 
 - si l'on souhaite conserver la transmission traditionnelle à boite de vitesses et embrayage, le moteur électrique peut 
être dimensionné avec un couple plus faible que celui requis par les autres solutions (à vitesse maximale imposée). Ainsi, un 
fonctionnement à puissance maximale constante (PMC) du moteur électrique n'est pas obligatoire. Cependant, une faible plage 
à PMC peut permettre l'exploitation de la puissance maximale du moteur entre chaque rapport de boite pour éviter les "dents 
de scie" de puissance et ainsi de minimiser le nombre des rapports. 
 - si l'on veut éliminer embrayage et boite de vitesses pour simplifier la mécanique et accroître la fiabilité, il est 
intéressant d'utiliser un moteur associé à un réducteur fixe, à condition qu'il soit capable de fonctionner à PMC sur une plage 
étendue de vitesses. Pour réduire les dimensions et la masse du moteur, on a intérêt à avoir un rapport de réduction élevé sans, 
toutefois, atteindre des valeurs trop élevées afin que l'énergie cinétique stockée dans le moto-réducteur en rotation reste très 
inférieure à celle du véhicule en translation. Un rapport de 10 à 12 semble répondre de façon économique au cahier des 
charges d'un véhicule urbain, des valeurs de 20 sont cependant envisageables. 
 - enfin, si l'on désire absolument supprimer le maximum d'éléments de transmission mécanique, on peut motoriser 
directement deux ou quatre roues avec des moto-réducteurs ou des moteurs couples intégrés dans les roues. Du point de vue 
du constructeur automobile, c'est une solution idéale qui permet de maximiser le transfert de puissance quelle que soit 
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l'adhérence de chaque roue. Nous avons montré qu'un tel choix posait nombre de problèmes difficiles. Le premier étant la 
réalisation de moteurs à grand couple massique pour l'entraînement direct des roues, le second est la nécessité d'un contrôle à 
très grande sûreté du mouvement des deux moteurs (le différentiel réalisait cette fonction simplement). Il faut autant de 
convertisseurs électroniques que de moteurs. En outre, le fractionnement des moteurs conduit soit à une baisse de rendement 
soit à une augmentation de leur masse totale. Notons qu'il est exclu d'avoir des boites de vitesses mécaniques et qu'il est très 
souhaitable que les moteurs soient capables de fonctionner à PMC sur une large plage de vitesses.. Bien que cette possibilité 
de motorisation soit envisagée par plusieurs constructeurs, elle nous semble encore trop futuriste sur le plan économique. 
 
 En ce qui concerne le choix de la technologie des moteurs électriques, nous avons vu que le moteur à courant continu 
à collecteur alimenté par un hacheur réversible en courant constituait aujourd'hui la solution répondant le mieux aux 
contraintes économiques de fabrication en petite ou moyenne série. Les inconvénients de ce moteur en termes de maintenance 
et de puissance massique font qu'il sera très probablement remplacé par des moteurs à commutation électronique (MCE) si le 
véhicule électrique doit être produit à moyenne ou grande échelle. Les types de MCE sont nombreux, chacun possède ses 
avantages et inconvénients et il est difficile aujourd'hui de trancher. On peut, toutefois remarquer que les solutions à base de 
moteurs asynchrones à cage et de moteurs synchrones à aimants permanents sont les plus étudiées. Les moteurs synchrones à 
rotor bobinés et les moteurs à réluctance variable restent attrayants et suscitent aussi quelques études moins nombreuses. Nous 
avons aussi montré que des structures originales à bobinages globaux (à flux transverse) permettaient d'obtenir de très bons 
couples massiques au prix d'une construction complexifiée. Dans tous les cas, de bonnes performances des moteurs sont 
obtenues à des fréquences d'alimentation élevée (grands nombres de pôles ou/et grandes vitesses de rotation), il est donc 
indispensable de minimiser les pertes magnétiques et, bien sûr, de les prédéterminer, ce qui représente, encore aujourd'hui, une 
difficulté. Rappelons le rôle essentiel rempli par l'électronique de puissance dans l'alimentation à rendement optimisé des 
moteurs électriques. La technologie IGBT semble actuellement la mieux adaptée au domaine des tensions de batteries entre 
100 et 300 V correspondant à des véhicules de puissances moyennes ou élevées (véhicules urbains, routiers, utilitaires, de 
transports en commun...). Le coût du convertisseur électronique représente une part très importante du prix de l'entraînement et 
est un frein majeur au développement des MCE, aussi des travaux importants restent à faire pour résoudre ce problème. 
 
 Pour conclure, nous pouvons dire que la conception et l'optimisation de la chaîne de traction d'un véhicule électrique 
est un problème pluridisciplinaire qui doit prendre en considération, au minimum, les batteries, la transmission mécanique et la 
motorisation électromagnétique à alimentation électronique. Enfin, la recherche d'un coût minimal vient s'ajouter aux 
difficultés scientifiques et technologiques... 
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